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1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET D'ORDRE ADMINISTRATIF INTÉRESSANT
LE CHANTIER

1.1. Liste des intervenants

Maître d'ouvrage LOCUSEM 
25 Rue de Lausanne 1er étage, 

67000 Strasbourg 

Coordonnateur de
référence 

SOCOTEC 
5 Allée de Ceres - Parc Ceres 

67085 Strasbourg 

Organisme de
prévention 

OPPBTP 
21, Av. de l'Europe 
67300 Schiltigheim 

Organisme de
prévention 

CARSAT 67 
14, Rue Seyboth 
67010 strasbourg 

Organisme de
prévention 

DREETS 67 
6 Rue Gustave Adolphe Hirn 

67085 STRASBOURG 

Coordonnateur SPS
suppléant 

SOCOTEC 
5 Allée de Ceres - Parc Ceres 

67085 Strasbourg 

1.2. Liste des lots

N°- Lot attribué Entreprise Adresse Contact

1 - Curage /
Désamiantage /

Déplombage 

2 - Menuiseries
extérieures aluminium 

3 - Plâtrerie - Faux-
plafonds 

4 - Carrelage -
Faïence 

5 - Revêtement sols
souples - Textiles 

6 - Menuiserie
intérieure bois 

7 - Agencement
mobilier 

8 - Percements 

9 - Peinture intérieure
- Revêtements

muraux 

10 - Électricité 

11 - Chauffage -
Sanitaire - Ventilation 
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1.3. Etat d'avancement de l'affaire

1.3.1. Etat d'avancement de l'affaire lors de l'élaboration

Le plan général de coordination, indice 0, est élaboré avant consultation et désignation des entreprises.

1.4. Renseignements généraux concernant l'opération

1.4.1. Description générale de l'opération et de l'ouvrage

Transformation de bureaux en Pôle Dentaire et Maison de Santé

Phase 1 : Travaux préparatoires
Cette première phase concerne , le curage total des locaux et les traitements d’amiante et de plomb, 

Phase 2 : Travaux de transformation
Cette seconde phase englobe l’ensemble des travaux de réhabilitation et d’aménagement pour permettre l’exploitation du
site
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2. SUJÉTIONS LIÉES À LA CONFIGURATION ET AUX CARACTÉRISTIQUES DU
SITE

2.1. Ouvrages existants 

2.1.1. Bâtiment existant

Bâtiment existant à réhabiliter
Anciennement un bâtiment de bureaux, il sera transformé en :
- Pôle dentaire
- Maison urbaine de santé

Dispositions prévues A la charge de

Plusieurs niveaux :

Rez-de-chaussée : principal lieu d'intervention pour le curage
Sous-sol : contient notamment les éléments à déplomber (faïence, peinture plombée)
Extérieur : interventions sur conduits amiantés, équipements de chauffage/climatisation

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

Phase 1 – Désamiantage, Curage et Déplombage (Lot 1)

1. Désamiantage

Retrait des matériaux contenant de l'amiante,.
Zones concernées :

Plafonds (enduits à base de ciment) de plusieurs pièces (cuisine, archives, salle
de liquidation…)
Conduits extérieurs en fibrociment

Travaux réalisés dans des zones confinées avec contrôle d’empoussièrement.
Évacuation des déchets amiantés en centres agréés.

2. Curage

Retrait de tous les éléments non porteurs intérieurs :
Cloisons (plâtre, vitrées, amovibles), plafonds, revêtements muraux et de sol
Faux-planchers, équipements techniques (chauffage, clim, ventilation, électricité,
sanitaires)
Mobilier et menuiseries

Démolition manuelle ou mécanique des éléments nécessaires selon le projet
Évacuation des gravats avec tri, suivi et traitement des déchets.

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

2.2. Matériaux dangereux (amiante, plomb …) 

2.2.1. Amiante

Dispositions prévues A la charge de

Conformément aux dispositions réglementaires, le maître d'ouvrage a fait établir un diagnostic en
recherche d'amiante avant travaux par la société DIAGOBAH.

Rapport N°: 25VBE505_p01 en date du, 27/03/2025.

Le rapport a conclus en la présence de matériaux contenant de l'amiante. Celui-ci est joint au
présent PGC

Tous Corps d'état 

• 
• 
• 

• 
• 

◦ 

◦ 
• 
• 

• 
◦ 
◦ 

◦ 
• 
• 
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Dispositions prévues A la charge de

Un rapport complémentaire devra être effectué avant le démarrage des travaux dans le lot resté
en activité (un fois ce dernier libéré). 1 - Curage / Désamiantage /

Déplombage 

Les travaux de retrait d'amiante seront réalisés avant le démarrage des travaux de démolition.
Maître d'ouvrage 
Maître d'œuvre 

Des opérations de curage seront réalisées avant les opérations de désamiantage. 
L'entreprise réalisant le désamiantage devra, au préalable des opérations de curage, réaliser une
matérialisation de l'ensemble des matériaux contenant de l'amiante présents sur le projet (décrit
sur le diagnostic).

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

2.2.2. Plomb

Dispositions prévues A la charge de

Le maître d'ouvrage a fait établir un diagnostic en recherche du plomb avant travaux par la
société DIAGOBAH.

Rapport N°: 25VBE538 en date du 26/03/2025.

Le rapport a conclus en la présence de matériaux contenant du plomb. Celui-ci est joint au
présent PGC

Maître d'ouvrage 
Maître d'œuvre 

Un rapport complémentaire devra être effectué avant le démarrage des travaux dans le lot resté
en activité (un fois ce dernier libéré). 1 - Curage / Désamiantage /

Déplombage 
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3. MESURES ET SUJÉTIONS GÉNÉRALES D'ORGANISATION ET DE
COORDINATION ARRÊTÉES EN CONCERTATION AVEC LE MAITRE D’ŒUVRE

3.1. Mise en commun de moyens - Planification 

3.1.1. Planification

Dispositions prévues A la charge de

Le planning de réalisation, a été établi au démarrage de l'opération.

Il fait apparaître chaque phase de travaux, continue ou fractionnée, des différents corps d’état.
Les risques d’interférence entre entreprises doivent être minimisés : - En limitant les
programmations simultanées dans une même zone, - En organisant des interventions
successives par zones, - En interdisant les travaux superposés, sans mesures spécifiques de
protection et d'organisation, - En facilitant les interventions en matière de flux (matériel,
matériaux), - En faisant apparaître l'utilisation des moyens communs (stade de mise en œuvre
planifiés).

Maître d'œuvre 
Maître d'ouvrage 

3.2. Mise en commun des moyens - VRD primaires 

3.2.1. Branchement en eau

Dispositions prévues A la charge de

Utilisation d’un point de raccordement existant sur site. Le raccordement se fera a l'emplacement
désigné par le chef d'établissement.

Tous Corps d'état 

3.2.2. Branchement en électricité

Dispositions prévues A la charge de

Utilisation du point de raccordement en électricité présent sur site. Tous Corps d'état 

3.2.3. Branchement d'assainissement

Dispositions prévues A la charge de

Utilisation du branchement d'assainissement existant.
Tous Corps d'état 

En cas d'impossibilité de disposer du branchement d'assainissement définitif, ou d'un point de
raccordement:
Mise en place, par l'entreprise, d'une fosse toutes eaux pour le branchement des installations
sanitaires de chantier.
L'entreprise assurera l'entretien et la vidange de la fosse pendant toute la durée des travaux.

Tous Corps d'état 
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3.3. Mise en commun des moyens - Installations de chantier 

3.3.1. Plan d'installation de chantier

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise fournira son plan général d’installation du chantier à soumettre à l’accord du maître
d'ouvrage et du coordonnateur SPS. Il sera mis à jour autant de fois que nécessaire pendant
toute la durée du chantier. Tous Corps d'état 

Sur ce plan figureront notamment:
* L'implantation des clôtures délimitant les contours de l'opération.
* Les accès et sorties du chantier,
* La zone des cantonnements et bureaux de chantier,
* Les voies de circulation,
* Les zones de stationnement,
* Les zones de stockage,
* L’implantation des armoires de distribution électrique,
* Les points d’eau,
* La zone pour les bennes à déchets.

Maître d'œuvre 
Tous Corps d'état 

3.3.2. Occupation du domaine public

Dispositions prévues A la charge de

Les accès et occupation temporaire du domaine public devront faire l'objet d'une demande
préalable auprès des services techniques de la ville.
L'entreprise aura en charge, les demandes d'occupation du domaine public, et de tous droits
d'occupation de voirie jusqu’à la fin du chantier.
L'entreprise devra la mise en place et la maintenance de la signalisation demandée, jusqu'à la fin
de l'occupation du domaine public.

Tous Corps d'état 

3.3.3. Clôture de chantier extérieure et signalisation - Zone de stockage des déchets amiantés

Dispositions prévues A la charge de

La zone de stockage des déchets amiantés sera clôturée afin d’en interdire l’accès aux seules
personnes habilitées.
Fermeture de la zone, par la mise en place d'une clôture de type grillagé, d’une hauteur de 2,00m,
fixée sur des plots béton. La clôture de la zone de stockage inclura un portail d’accès.
Une signalisation interdisant l'accès à la zone sera installée en périphérie de la clôture.
Une signalisation spécifique Risque Amiante sera positionnée sur la clôture.

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

3.3.4. Identification du personnel

Dispositions prévues A la charge de

En application des dispositions réglementaires, tout salarié des entreprises titulaires et sous-
traitantes, amené à travailler sur le chantier, quelle que soit la nature et/ou la durée de son contrat,
devront être porteur de la carte d'identité professionnelle du BTP.

Tous Corps d'état 

Le personnel sera identifié par tout moyen au choix des entreprises, soit par les casques, les
vêtements, des badges ou avec le nom de l'entreprise sur les vêtements de travail ou autre.

Tous Corps d'état 
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3.3.5. Visites de chantier par des tiers.

Dispositions prévues A la charge de

Les visites de chantier par des tiers se feront après un accord préalable du maître d'Ouvrage. Les
visites seront guidées par un représentant du maître d'ouvrage.

Tous Corps d'état 

3.3.6. Panneau de chantier

Dispositions prévues A la charge de

L'entreprise devra la fourniture, la pose et le repli en fin de chantier, d'un panneau d'information.
Comportant les noms et coordonnées des entreprises y compris sous-traitantes. L'entreprise
devra la mise à jour régulière des informations portées sur le panneau.

Maître d'ouvrage 
Maître d'œuvre 

3.3.7. Base vie - Modalités d'organisation

Dispositions prévues A la charge de

Sanitaires – Salle de réunion - Vestiaires - Réfectoires:
Les Installations seront communes et utilisables par l’ensemble des entreprises.

Tous Corps d'état 

L'entreprise devra l'adaptation des installations communes pendant toute la durée de l'opération. A
savoir: Déplacement de la base de vie, suivant les nécessités des travaux, adaptation du
dimensionnement en fonction de l'évolution des effectifs des personnels.
Les équipements seront prévus pour recevoir du personnel féminin si nécessaire.

Tous Corps d'état 

3.3.8. Base vie - Définition des installations

Dispositions prévues A la charge de

Vestiaires :
Bungalows dédiés, éclairés naturellement et artificiellement, chauffés, et rafraichis, aérés. Les
locaux seront équipés d’une armoire individuelle par personne et des sièges correspondant à
l’effectif de dimensionnement.

Tous Corps d'état 

Réfectoires :
Bungalows dédiés, éclairés naturellement et artificiellement, et chauffés. Les locaux seront
équipés de tables et de sièges correspondant à l’effectif de dimensionnement se restaurant sur
place. Les locaux seront également équipés d'un point d’eau, chauffe-plats et réfrigérateur.

Tous Corps d'état 

Salle de réunion :
Bungalow éclairé naturellement, artificiellement, et chauffé. Bungalow, équipé de tables et de
sièges correspondant au nombre d'intervenant encadrant le chantier.

Tous Corps d'état 

3.3.9. Base vie - Entretien des installations

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise assurera, pendant toute la durée du chantier, le nettoyage quotidien des installations
sanitaires, vestiaires, réfectoires et le nettoyage hebdomadaire du bureau des bureaux et salle de
réunion. Il sera également pourvu au renouvellement des consommables (papier hygiénique,
savon, essuie-mains).

Tous Corps d'état 

N/Réf : CSPS/11790/0625/0046

67-STRASBOURG-LOCUSEM-TRANSFORMATION DE BUREAU EN POLE DENTAIRE ET MAISON DE SANTE - CSPS-SPS

Page 10 / 129



3.3.10. Installations de distribution électrique

Dispositions prévues A la charge de

Les installations électriques seront communes et utilisables par l'ensemble des entreprises. Tous Corps d'état 

Les coffrets de distribution équipés de PC seront installés dans les batiments. Ils devront être
implantés de façon à permettre l'utilisation de prolongateurs ne dépassant pas une longueur de
25m en tout point du bâtiment. Tous Corps d'état 

3.3.11. Installations d'éclairage

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise assurera l’éclairage provisoire d’ambiance des halls d’entrées, des circulations
communes. 10 - Électricité 

3.3.12. Vérification réglementaire des installations électriques

Dispositions prévues A la charge de

Les installations électriques communes feront l'objet d'une vérification initiale après réalisation de
l’alimentation générale (branchement basse tension, poste de transformation, groupe
électrogène...) et de la mise en place de son infrastructure (tableaux principaux de distribution,
centrale à béton, grues et autres équipements de travail, cantonnements) par un organisme
accrédité. Une copie du rapport de vérification sera transmise au coordonnateur.

Tous Corps d'état 

3.3.13. Entretien des installations électriques

Dispositions prévues A la charge de

La maintenance technique, le remaniement des installations de distribution et d’éclairage, ainsi
que les réparations suite à dégradation, seront réalisées par les entreprises installatrices sur leurs
installations respectives.

Tous Corps d'état 

3.4. Mise en commun des moyens - Logistique de chantier 

3.4.1. Organisation des stockages de matériaux et matériels

Dispositions prévues A la charge de

Les zones de stockages des déchets amiantés seront clôturés par le présent lot. 1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

Les zones de stockage des dechets, bennes du à la démolition seront balisées par le présent lot. 1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 
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3.5. Mise en commun des moyens - Circulations horizontales et verticales 

3.5.1. Accès des véhicules et stationnement

Dispositions prévues A la charge de

Mise a disposition d'un parking situé dans l'emprise du chantier par la maîtrise d'ouvrage pour le
stationnement de l'ensemble des véhicules. Possibilité de stationner des véhicules selon le
gardien

Maître d'ouvrage 
Maître d'œuvre 

Tous Corps d'état 

3.5.2. Accès dans les bâtiments

Dispositions prévues A la charge de

Les accès à l’intérieur des bâtiments se feront par les différentes portes des halls d'entrées
situées sur les façades.
L'entreprise devra la réalisation et la maintenance des aménagements provisoires nécessaires à
la sécurisation des accès.

Tous Corps d'état 

3.6. Mise en commun des moyens - Gestion des protections collectives 

3.6.1. Protection en rives de toiture

Dispositions prévues A la charge de

La prévention des chutes de hauteur est assurée par des garde-corps existants.
Tous Corps d'état 

Ces derniers seront déposés par le présent lot une fois l'ensemble des interventions effectuées
par les différents lots. Tous Corps d'état 

3.7. Mise en commun des moyens - Gestion des déchets 

3.7.1. Gestion des déchets Mode d'organisation

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise chargée des travaux de désamiantage sera responsable du stockage et de
l’évacuation de ses déchets.
Une zone de stockage spécifique aux déchets contenant de l’amiante sera aménagée dans
l’enceinte du chantier.
Les déchets générés par les travaux, ainsi que les équipements de protection individuelle utilisés
seront stockés sur place avant leur évacuation. Ils seront conditionnés soit, en containers ou en
sacs spécialement adaptés, soit palettisés et filmés. Quel que soit le type de conditionnement,
Celui-ci sera étiqueté «danger amiante».

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

Chaque entreprise évacuera ses déchets du site Tous Corps d'état 

3.7.2. Bennes à gravois et déchets

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises qui souhaitent mettre en place des bennes à déchets devront en faire part au
maître d'œuvre et au coordonnateur SPS pour définir leur emplacement. Les entreprises en
assureront le renouvèlement autant que nécessaire, et avant que celles-ci ne débordent.

Tous Corps d'état 
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3.7.3. Nettoyage et évacuation des déchets

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises sont tenues, chacune pour ce qui les concerne, d’évacuer leurs gravats, chutes,
emballages et d’effectuer le nettoyage de leur zone de travail au quotidien. Chaque entreprise
veillera à ce qu’aucuns gravats ni déchets ne puissent se trouver en dehors de l’enceinte du
chantier. Les installations et les abords de chantier seront tenus dans un état de propreté
constant.

Tous Corps d'état 

3.8. Mise en commun des moyens - Organisation des secours 

3.8.1. Moyen d’alerte des secours

Dispositions prévues A la charge de

Les numéros de téléphone d’urgence ainsi que les consignes d'appel des secours sont à afficher
dans le bureau de chantier. Les principaux numéros à appeler sont le 15 et le 18 pour le téléphone
fixe et le 112 pour les téléphones mobiles.

Tous Corps d'état 

Dans le cas d'impossibilité de mise en service d'un téléphone fixe, au-moins une personne de
chaque entreprise doit être équipée d'un téléphone portable afin de pouvoir appeler les secours le
cas échéant.

Tous Corps d'état 

3.8.2. Consignes de sécurité

Dispositions prévues A la charge de

Les consignes de sécurité seront reprises dans les PPSPS.
En cas d’accident :- les secours sont appelés immédiatement. - L’entreprise préviendra le jour
même la CARSAT, l’Inspection du travail (DDETS), l’OPPBTP et le coordonnateur sécurité.

Tous Corps d'état 

3.8.3. Sauveteurs secouristes du travail

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises préciseront dans leur PPSPS si elles ont des secouristes du travail dans leurs
équipes.

Tous Corps d'état 

Les secouristes du travail seront identifiés par un signe distinctif. Tous Corps d'état 

3.8.4. Matériel de secours

Dispositions prévues A la charge de

Chaque entreprise disposera d'une trousse de premier secours pour son personnel. Tous Corps d'état 
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4. RISQUES COMMUNS, SPÉCIFIQUES ET PARTICULIERS

4.1. Risques communs, spécifiques et particuliers 

4.1.1. Travaux de démolition, de déconstruction, de réhabilitation

Dispositions prévues A la charge de

Préalablement au démarrage des travaux, le maître d'ouvrage fera consigner les branchements,
électricité, gaz, eau, par les concessionnaires.
Le maître d'ouvrage devra remettre à l'entreprise les attestations de confirmation que les réseaux
concessionnaires sont neutralisés à l'extérieur du bâtiment.
Préalablement au démarrage de son intervention, l'entreprise de démolition s'assurera sur le site
de la consignation effective des branchements.

Maître d'ouvrage 

Les réseaux et équipements devant être maintenus en service, afin d'assurer le bon
fonctionnement des installations de l'établissement, seront repérés et signalés sur le site par
étiquetage.

Tous Corps d'état 

Lorsque les chutes de matériaux et les effondrements de la construction sont provoqués
volontairement, les emplacements de chutes situés en dehors et dans le bâtiment doivent être
délimités et interdits au stationnement des personnes. Si la démolition est réalisée par tranches
verticales et par procédés mécaniques, il convient: 
- de séparer les zones restant accessibles des parties attaquées par un nombre suffisant de
travées, afin que leur stabilité ne soit pas compromise; -de matérialiser cette interdiction
(guirlandes, barrières de lisses sur trépieds); d’interdire l’accès aux zones définies, pendant toute
la période de chute.

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

Les zones à risques de chutes d'objets et de gravats, seront interdites d'accès aux autres
intervenants à l'aide d'un dispositif physique.

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

Il convient de veiller à ce que les matériaux et éléments de construction ne soient pas en équilibre
instable. En particulier, les éléments de construction, en porte-à-faux dangereux, qui doivent être
abattus ou réhabilités.

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

Durant la phase de curage avant désamiantage, les matériaux amiantés seront identifiés et
marqués.

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

4.1.2. Travaux exposant les travailleurs à des substances chimiques et CMR - Amiante

Dispositions prévues A la charge de

Les travaux de démolition ne pourront débuter qu’après remise des PV de mesures libératoires
fournies par l'entreprise de désamiantage. En cas de découverte de matériaux amiantés non
signalés dans le rapport de repérage, l'entreprise arrêtera immédiatement ses travaux, en
informera le maître d'œuvre et le coordonnateur. Les travaux de démolition ne reprendront
qu'après la réalisation du désamiantage complémentaire et la procédure libératoire.

Tous Corps d'état 

Conformément aux dispositions légales, l'entreprise devra au préalable, établir un plan de retrait
des éléments concernés et adresser, ce document un mois avant son intervention, aux
organismes de contrôle et de prévention (DDETS – CARSAT – OBBPTP – MEDECINE DU
TRAVAIL) via la plateforme DEMAT@MIANTE.
Une copie du plan de retrait ainsi que de l'accusé de transmission téléchargeable sur la
plateforme DEMAT@MIANTE, sera transmise au coordonnateur SPS pour inscription au registre
journal.

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

Les PV de mesures libératoires doivent être transmis au maître d'œuvre, au coordonnateur SPS
et aux entreprises avant leur intervention dans les zones désamiantées.

Tous Corps d'état 
Coordonnateur SPS 
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Dispositions prévues A la charge de

Les zones en cours de décontamination seront isolées par l'installation de zones de confinement.
Installation au démarrage des travaux sur zone.
Maintenance pendant toute la durée des travaux de décontamination.

1 - Curage / Désamiantage /
Déplombage 

4.1.3. Travaux exposant les travailleurs à des substances chimiques et CMR - Plomb

Dispositions prévues A la charge de

Une réunion spécifique de coordination sera organisée avec le maître d'ouvrage. L'entreprise
présentera ses besoins et sa méthodologie d'intervention. Tous Corps d'état 
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5. MODALITÉS DE COOPÉRATION ENTRE INTERVENANTS

5.1. Modalités de coopération

5.1.1. Plan Général de Coordination

Le maître d'Ouvrage diffuse à l'ensemble des titulaires de lot le Plan Général de Coordination (PGC) et ses différents
additifs. Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGC, ainsi que son propre PPSPS.

5.1.2. Désignation des entreprises

Au démarrage de la phase réalisation (début de la période de préparation soit 30 jours, avant le démarrage des travaux), le
maître d’ouvrage communiquera au coordonnateur, les coordonnées (nom, adresse, tél, mail, nom de l'interlocuteur) des
entreprises titulaires de lot.

5.1.3. Acceptation et désignation des sous-traitants

Dès l'acceptation d'un sous-traitant, le maître d’ouvrage communiquera au coordonnateur les coordonnées (nom, adresse,
tél, fax, interlocuteur) des entreprises agréées.

Les titulaires de lots et leurs sous-traitants doivent informer le coordonnateur de leur intention de sous-traiter tout ou partie
de leur lot au moins 30 jours avant intervention (ou 8 jours dans certains cas) en précisant les coordonnées des/du sous-
traitant/s permettant l'organisation des inspections communes et la production du PPSPS pour chaque sous-traitant.

5.1.4. Travailleurs indépendants et locatiers

Les travailleurs indépendants participeront à une inspection commune préalable et remettront un PPSPS avant le début des
travaux.

Sauf exception précisée ci-avant, les locatiers ou locateurs interviendront sous la responsabilité de l'entreprise utilisatrice.
Ils ne sont pas soumis à l'inspection commune préalable mais ils doivent appliquer les dispositions prévues pour l'entreprise
donneuse d'ordre.

5.1.5. Présence de personnel étranger

En cas de présence de personnels étrangers, ne parlant pas ou parlant mal le français, personnel employé dans
l’entreprise, en sous-traitance ou entreprise mandataire, l’entreprise devra assurer la présence permanente sur le chantier
d’un interprète pour permettre la transmission des consignes de sécurité.

5.1.6. Inspection Commune

Préalablement à toute intervention, chaque entreprise (entreprise titulaire de lot ou sous-traitant) procédera à une
inspection commune du chantier avec le coordonnateur sécurité en vue de préciser, les consignes à observer en fonction
des caractéristiques des travaux à réaliser.

5.1.7. Plan Particulier de Sécurité et Protection de la Santé

Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGC, ainsi que son propre PPSPS. Les PPSPS sont à
disposition de l'ensemble des intervenants.

Chaque entreprise tiendra à disposition des organismes de contrôles et de prévention un exemplaire de son PPSPS sur le
chantier.

5.1.8. Rôle du coordonnateur

Le coordonnateur ne saurait être un agent de sécurité ni un animateur de sécurité. Il est le gestionnaire de la coactivité des
risques (des interfaces des entreprises simultanées ou successives), les entrepreneurs restent pleinement responsables de
leurs obligations à l’égard de leurs salariés.

5.1.9. Registre journal

Une copie des notes d’observation est diffusée par courriel à l’ensemble des intervenants (ex: MOA, MOE et entreprises
concernées).
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Le registre journal sera diffusé sur demande écrite des intervenants de l'opération ou des organismes de contrôle et de
prévention.

5.1.10. Définition des personnes autorisées

Les personnes morales autorisées sont les entreprises désignées par le maître d’ouvrage et les sous-traitants, ayant
participé à l’inspection commune et ayant remis leur PPSPS au coordonnateur SPS.

Les personnes physiques autorisées sont les travailleurs du chantier désignés par les personnes morales autorisées.
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6 DOCUMENT HARMONISÉ D'ORGANISATION DES LIVRAISONS.

CSPS : Société: SOCOTEC Construction 
Nom: Yasser MIRGHANE 

Tél : 0626366824 
Email : yasser.mirghane@socotec.com 

Etabli le : 14/04/2025 
Date de modification : 03/06/2025 

Elements modifiés : 

Partie à remplir par le CSPS:

Adresse chantier: 
100, route des romains 
67000 STRASBOURG 

Contraintes horaires de livraisons : Horaires : 

Moyens mutualisés de levage et manutention
(cf.PGSCSPS) 

Quai de déchargement:
☐ Oui ☑ Non

Grues :
☐ Oui ☑ Non

Recette à matériaux :
☐ Oui ☑ Non

Monte-matériaux:
☐ Oui ☑ Non

Ascenseurs définitifs:
☐ Oui ☑ Non

Autre :

Autres renseignements utiles (contraintes administratives, etc..) : 

Partie à renseigner par le client(entreprise du BTP) :

Nom de l'entreprise : Adresse siège : 

Nom du réceptionnaire : Coordonnées du réceptionnaire 
Tél : 

Plages horaires de livraisons Heures : 

Présence chef d'un manoeuvre : 
☐ Oui ☐ Non

Distance et hauteur maxi de la zone de déchargement au
camion :

Distance (m) :
Hauteur (m) :
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Charge utile de la recette à matériaux (le cas échéant) Charge : 

Appareil de levage utilisé pour l'opération : 

☐ Grue de chargement
☐ Appareil propre au chantier
☐ Appareil à la charge du forunisseur
(Type) 

Autres renseignements utiles :

Projet de Plan d'installation de chantier avec :

Accès
Voies de circulation
Installations sanitaires
Points sensibles (dans l’emprise du chantier et en périphérie 
Zones de stockage
Dimensions des aires de stockage
Charges admissibles
Nature du terrain
Hauteur à respecter (emplacement portique, gabarit)

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
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Annexes :

1 25VBE505_P02 - LOCUSEM - Rapport Amiante local UNEDIC ind.A.pdf 
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2 PLAN RDC - Existant.pdf 
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3 Organisation chantier.pdf 
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